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23	août	2019	
	
PAR	COURRIEL	ET	SDÉ	
	
Me	Véronique	Dubois	
RÉGIE	DE	L’ÉNERGIE	
Tour	de	la	Bourse,	C.P.	001	
800,	Place	Victoria,	2e	étage,	bur.	255	
Montréal,	QC,	H4Z	1A2	
	
DOSSIER	:		 R-4096-2019	-	HQT	-	Demande	du	Transporteur	de	modification	des	

tarifs	et	conditions	des	services	de	transport	pour	l'année	2020	
	
OBJET	:	 Transmission	de	la	demande	d’intervention	du	RNCREQ	
	
	
	
Chère	consœur,	
	
Le	RNCREQ	transmet	par	la	présente	sa	demande	d’intervention	dans	le	dossier	en	titre,	ainsi	
que	le	budget	de	participation	préparé	conformément	au	Guide	de	paiement	des	frais	2012.			
	
Bien	que	le	RNCREQ	ait	été	actif	historiquement	dans	les	dossiers	tarifaires	du	Transporteur,1	
il	a	choisi	de	pas	déposer	de	demande	d’intervention	dans	les	plus	récents	dossiers,	tantôt	
parce	 que	 les	 sujets	 traités	 n’étaient	 pas	 suffisamment	 rapprochés	 de	 ses	 intérêts,	 tantôt	
parce	que	les	disponibilités	de	son	équipe	ne	le	permettaient	pas.	Il	est	toutefois	intervenu	au	
dossier	R-3897-2014	et	a	participé	activement	à	 la	portion	du	dossier	touchant	 le	MRI	du	
Transporteur,	 conservant	 ainsi	 à	 jour	 ses	 connaissances	 quant	 à	 la	 structure	 tarifaire	 du	
Transporteur.		
	
La	situation	est	différente	dans	le	présent	dossier,	où	le	RNCREQ	demande	à	intervenir	sur	
deux	sujets	bien	précis	relevant	directement	de	ses	intérêts	et	de	sa	compétence.	Les	motifs	
au	soutien	de	cette	intervention	sont	exposés	dans	la	demande	d’intervention	ci-jointe.	Le	
budget	limité	déposé	par	le	RNCREQ	reflète	le	caractère	ciblé	de	son	intervention.		
	
Veuillez	accepter,	chère	consœur,	nos	salutations	distinguées,	
	
	
	
	
_____________________	
Prunelle	Thibault-Bédard	

	
1	Il	s’est	vu	reconnaître	le	statut	d’intervenant	dans	les	dossiers	R-3605-2006,	R-3640-2007,	R-3669-
2008,	R-3706-2009,	R-3738-2010,	R-3777-2011	et	R-3823-2012.	


